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18. A-t-il fait quelques recommandations?
19. Dans l’affirmative, quelles étaient-elles, et ont-elles été acceptées et 

mises en vigueur par le gouvernement?

Par M. Pouliot—Depuis le commencement de la guerre, combien le gouverne
ment fédéral et tout office, commission et corporation fédéraux et toute autre 
agence fédérale ont-ils payé, chaque année: 1. A la société légale Burchett, Smith, 
Parker & Fogo, avocats, de la ville de Halifax?

2. Aux associés suivants de la société mentionnée ci-dessus : n) C. J. Bur- 
chell, C.R., b) F. D. Smith, C.R., c) E. T. Parker, C.R., d) J. Gordon Fogo, 
C.R., e) W. H. Jost, /) C. W. Burchell, g) A. J. Meagher?

Par M. Pouliot—Depuis le commencement de la guerre, combien le gouver
nement fédéral et tout office, commission et corporation fédéraux et toute autre 
agence fédérale ont-ils payé, chaque année: 1. Aux sociétés légales Kearney & 
Duquet, avocats, de la ville de Montréal, et Kearney, Duquet & MacKay, 
avocats, de la ville de Montréal?

2. Aux associés suivants des sociétés mentionnées ci-dessus: a) J. D. 
Kearney, C.R.; b) J. E.H. Duquet ; c) R. de W. MacKay ; d) W. Mitchell ; 
e) S. B. Ralston; /) D. L. Gales?

Par M. Pouliot—Quelles sont les personnes, compagnies et successions de qui 
le gouvernement a acheté des propriétés immobilières dans la ville d’Ottawa 
depuis le commencement de la guerre, et combien a-t-on payé à chacune d’entre 
elles?

Par Mme Nielsen—1. Quel est le texte du traité de Haldimand en vertu 
duquel la population des Indiens des Six Nations s’est installée sur le territoire 
des deux rives de la rivière Grand en Ontario?

2. Quelles sont les clauses du bail en vertu duquel le territoire cédé à la 
population des Indiens des Six Nations aux termes du traité de Haldimand a été 
loué au capitaine Joseph Brant et quel est le montant du loyer?

3. Quel est le montant total de l’argent—propriété de la population des 
Indiens des Six Nations—actuellement entre les mains du département des 
Affaires indiennes et à quoi sert-il et comment est-il géré?

Par M. Winkler—1. Combien le gouvernement a-t-il remis de la taxe d’accise, 
par 100 livres de sucre raffiné, aux producteurs de betterave*à sucre en septembre
1943?

2. Le gouvernement a-t-il fait quelque remise à l’industrie du sucre de 
canne pendant la même période, à savoir septembre 1943, ou en toute autre 
période?

3. En 1940, 1941 et 1942, à combien s’élevait le droit, augmenté de la taxe 
de guerre de 10 pour cent, sur le sucre de canne raffiné par sac de sucre raffiné 
de cent livres?

4. Le décret du conseil C.P. 6582, en date du 27 juillet 1942, a-t-il abrogé 
le droit d’importation sur le sucre de canne raffiné et la taxe de guerre de 10 
pour cent?

5. Quel montant d’argent a été versé dans le fonds de stabilisation du sucre 
établi par la Commission des prix et du commerce en temps de guerre le 6 juin 
1940? a) Combien l’industrie du sucre de betterave a-t-elle versé par année 
depuis l’établissement de ce fonds en 1940? b) Combien l’industrie du sucre de 
canne a-t-elle versé par année depuis l’établissement de ce fonds en 1940?


